
Cette année particulièrement sèche a pu impacter certains systèmes, notamment sur la quantité et qualité de la ressource. Mais 
les conditions ont été relativement moins impactantes sur nos élevages de chèvres par rapport aux collègues éleveurs bovins, 
notamment sur l’état général des animaux. Il y a eu cependant de grandes différences entre zones géographiques et systèmes 
d’exploitation.  On constate une légère diminution des moyennes laitières comparativement à 2021 (de 25 à 90 kg/an en moins par 
lactation moyenne), mais des taux un peu plus élevés.

Face à une situation de collecte de cabri très tendue (arrêt de collecte par Cabri production),le Syndicat Caprin des Savoie a 
pu établir un partenariat avec un engraisseur indépendant situé dans les Bouches du Rhône. Il s’agit de la société DISDIER. 
Un premier dispositif de collecte a été mis en place pour permettre la collecte des cabris dès le mois de mars. Ainsi, 3 points 
de collecte ont été identifiés pour une collecte tous les vendredis :

à 9h - CHARVONNEX - 219 route des Vernes, Parking de PERRON Fourrage
à 11h - VAL DE CHAISE (CONS-STE-COLOMBE) - 781 route de Grangeneuve - La ferme des Délices Savoyards
à 13h - AITON - Parking la Taverne de l’Arc

La collecte ne se fera que si le nombre total de cabri est suffisant. Dans le cas contraire, la collecte sera reportée à 
la semaine suivante.  L’inscription au préalable est donc obligatoire car ce nouveau fonctionnement nécessite une 
certaine organisation, centralisée pour l’instant par l’animateur du Syndicat Caprin, Yann BENABDELKADER. Si vous 

êtes intéressé(e), il faudra envoyer un SMS au 06 50 19 15 71 avant le lundi midi pour une collecte le vendredi de la même 
semaine avec votre nom, n° élevage, nombre de cabris, lieu de collecte. Les conditions sont en partie les mêmes que pour 
Cabri production avec des animaux ayants déjà pris du colostrum, dans un état sanitaire normal et déjà habitué à boire à la 
tétine (louve ou multibiberon).
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Lannée 2022 aura été marquée par de grands bouleversements avec la guerre en Ukraine qui pèse sur le 
coût des céréales ou avec les phénomènes climatiques inédits qui ont engendré la sécheresse de cet été 
et le manque de fourrage. 

Malgré tout, l’année 2022 aura aussi été marquée par de nombreuses rencontres. 

Ainsi, la 10ème édition du Printemps des Chèvres a réuni près de 5 000 visiteurs autour de notre métier de chevrier 
le week-end du 1er mai à Faverges. 

En septembre, une délégation d’éleveurs savoyards a fait le déplacement lors de la journée porte ouverte du 
PEP Caprin au Pradel pour participer à de nombreux ateliers techniques. 

Pour finir, notre habituelle Assemblée Générale du mois de décembre, cette année à Contamines sur Arve, a 
permis à beaucoup d’entre vous de visiter l’atelier d’engraissement des cabris et d’échanger sur divers sujets.

Pour 2023, plusieurs chantiers sont en cours. 

En tout premier lieu, maintenir notre activité de structuration de la filière et renforcer notre lien avec les 
différents financeurs comme la région Auvergne-Rhône-Alpes et l’Assemblée des Pays de Savoie. Ceux-ci 
nous aident financièrement dans la gestion de plusieurs de nos dossiers : structuration de la filière cabris, pôle 
fromager, animation du Syndicat, subvention aux petits investissements, pack jeune installé...

Dans un second temps, nous devons continuer à travailler sur la filière cabris car elle connait de rapides 
bouleversements dans son fonctionnement. Il est donc important de soutenir l’atelier d’engraissement de 
Contamines sur Arve et pourquoi pas d’envisager l’ouverture d’un second centre d’engraissement en Savoie. 
La participation du Syndicat au nouveau plan filière chevreau est également primordiale pour nous tenir au 
courant de l’évolution de la filière et envisager de possibles collaborations avec les départements voisins.

D’autres pistes de travail sont à creuser comme la mise en place d’un site internet pour le Syndicat avec le 
rappel des principales prestations, les aides possibles ainsi qu’un service d’annonces en ligne. 

Bref, le travail ne manque pas et pour permettre à notre structure de gérer ces différents dossiers, il est 
important pour demain d’avoir le plus possible de chevriers impliqués au sein de notre Syndicat. N’hésitez 
donc pas à vous faire connaître si vous êtes intéressé(e) pour venir participer aux Conseils d’administration car 
toutes les bonnes volontés seront les bienvenues.

Amicalement,
40, rue du Terraillet

73190 SAINT-BALDOPH
Tél. : 06 50 19 15 71

yann.benabdelkader@smb.chambagri.frIm
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74230 THONES
Tél : 04 50 32 05 79

contact@chevrotin-aop.fr

Centre d'élevage de Poisy
845 Rte de l'École d'Agriculture

74330 POISY
Tél. : 06 89 64 34 46

contact@association-chevre-savoie.fr

COLLECTE DES CABRIS

BILAN CONTRÔLE LAITIER 2022

iinformations diversesnformations diverses

ppoint techniqueoint technique

Bernard MARHCAND et Bertrand MARX
Président et Vice-Président du Syndicat Caprin des Savoie et le Conseil d’Administration

Attention malgré tout, le nouvel engraisseur demande 
obligatoirement une attestation sanitaire indemne brucellose 
de l’élevage. Il faudra donc la joindre lors de la première 
collecte. Si vous ne la trouvez pas, notre partenaire 
technique du GDS à été averti de cette nouveauté 
et pourra se la procurer auprès de la 
DDPP sur votre demande avec 
votre n° exploitation à lui 
communiquer.

Nombre de semaines 1 à 5 6 à 10 11 à 35

€ / kg vif 1,10 € 1,20 € 0,80 €

TB moyen (g/kg) TP moyen (g/kg) Lait/chèvre (kg) MG/chèvre (kg) MP/chèvre (kg) Effectif moyen/EA Lait à 100 jours (kg)

Toutes 
races 37.7

Min : 31
33.2

Min : 27
664.1

Min : 264
24.9 22.3 80 263

Min : 105

Max : 43.7 Max : 38.5 Max : 1 233 Max : 474

11 Saanen 36.4
Min : 34.7

33.1
Min : 32.4

670.8
Min : 428

24.2 22.2 188 256.5
Min : 237

Max : 40.5 Max : 34.2 Max : 1 183 Max : 410

13 Alpine 38.5
Min : 33

34.5
Min : 31.4

709.2
Min : 264

27.2 24.6 73 277.1
Min : 140

Max : 43.7 Max : 38.5 Max : 1 233 Max : 474

39 Mixte 36
Min : 33.4

31.5
Min : 30.5

674
Min : 411

24.2 21.3 68 297.7
Min : 207

Max : 38.5 Max : 32.1 Max : 945 Max : 396

47 Savoie 36.7
Min : 31

30.1
Min : 27

500.5
Min : 329

18.3 15 44 197.3
Min : 105

Max : 42.1 Max : 32.7 Max : 692 Max : 299
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La pesée sera  réalisée avec l’éleveur lors du ramassage. Les mortalités 
des cabris ne sont pas décomptées.

Bilan des performances 2022 basé sur les résultats des élevages au contrôle laitier (60) - Eleveurs des Savoie



L’Assemblée Générale de l’ASCS s’est tenue le 9 février, 
dans la salle de la Grenette à Poisy. Le maire Pierre 
Bruyère y a accueilli les nombreux participants, sous la 
présidence de Lionel Beaudet.
De nouvelles commissions de travail avec des 
réalisations à la clé
Belle affluence à cette AG, preuve que les adhérents 
de l’ASCS sont motivés et s’investissent dans les 
activités de leur association. Sous la houlette d’Emilie Germain, 
désormais animatrice reconnue de l’ASCS, deux nouveaux 
groupes de travail ont vu le jour en 2022 :

Une commission génétique qui traite de tous les sujets en 
relation avec Capgènes, OS des races caprines à petits effectifs. 
En 2022, deux boucs, sélectionnés pour leur intérêt génétique, 
ont été prélevés et leur semence pourra être disponible pour 
une future utilisation en insémination. La gestion fine du livre 
généalogique et le pointage sont d’actualité en 2023.

Une commission communication qui gère la présence 
de la race sur différentes manifestations et les supports de 
communication adaptés. Déjà, des « panneaux de ferme » ont 
été réalisés pour les éleveurs, ainsi que 
d’autres dédiés à la pépinière. L’ASCS sera 
présente sur le salon Vaches en Piste du 
30 mars au 2 avril.
Soutien indispensable pour une activité riche
Les comptes sont équilibrés mais démontrent que le soutien 
des collectivités publiques reste majeur pour assumer l’activité 
de l’association. Président et Trésorier ont ainsi souligné 
l’importance des subventions du Conseil Savoie Mont-Blanc et 
de la Région Auvergne Rhône-Alpes via Divagri. Ces financeurs 
ont été remerciés, de même que le Crédit Mutuel pour son 
fidèle soutien. 
Race reconnue, la Chèvre des Savoie joue maintenant dans la 

« cour des grands ». Les projets et réalisations sont nombreux, 
mais seuls des éleveurs bénévoles composent l’Association, 
un appel a été fait pour que toutes les bonnes volontés se 
mobilisent.
La technique toujours en progrès
Une visite de la pépinière au Centre d’élevage de Poisy a 
été proposée aux participants l’après-midi. Les résultats 
zootechniques sont très bons : aucune mortalité enregistrée 
en 2022, preuve que les soins apportés aux animaux, la rigueur 
voulue par l’ASCS dans la gestion des entrées et sorties, 
l’aménagement du bâtiment…portent leurs fruits. Depuis sa 
création il y a 10 ans, la pépinière continue de jouer pleinement 
son rôle de fourniture de chevrettes de qualité et de vitrine de 
la race. Louise Joly d’IDELE a rappelé l’intérêt de poursuivre, 
voire d’intensifier les inventaires d’élevage et Alban Scappaticci 
d’Eleveurs des Savoie a quant lui présenté les résultats de 
contrôle laitier de l’année et les activités du GDS.

Présidée par Denis Ballet-Baz, producteur fermier à Sallanches, 
l’Assemblée Générale du Chevrotin s’est tenue le jeudi 8 
décembre à Thônes. 
Cette seule AOP Chèvre des Savoie bénéficie depuis quelques 
années d’un dynamisme et d’un esprit de cohésion fort. De 
21 producteurs et 3 affineurs en 2017, la filière est maintenant 
représentée par 24 producteurs et 5 affineurs pour 80 tonnes 
avec de bonnes perspectives pour les prochaines années. De vifs 
remerciements sont faits aux partenaires (la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, le Conseil Savoie Mont-Blanc, le Crédit Agricole 
des Savoie, la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc, la 
Communauté de Communes de la Vallée de Thônes et l’AFTalp) 
sans qui tout cela n’aurait pas été possible. Leur soutien a été un 
vrai levier dans la redynamisation de la filière.

Ces installations sont non 
seulement une garantie de 
renouvellement pour cette 
appellation mais c’est surtout un vent de fraicheur et de 
jeunesse qui leurs permettent de voir l’avenir plus sereinement. 
La recherche de nouveaux producteurs est bien sûr toujours au 
cœur des actions du Syndicat (SIC) mais il s’attachera à réaliser 
plus d’animations et de promotion du Chevrotin. Ces rencontres 
avec le grand public confirment que le Chevrotin est toujours 
très apprécié et attendu par les consommateurs et qu’il répond 
à leurs attentes tant gustatives que sociétales. Denis Ballet-Baz 
souligne que la demande consommateur est bien là mais que les 
quantités de produits manquent. Pour remédier à cela, il insiste 
sur plus de complémentarité avec la filière caprine : travailler 

ensemble avec les syndicats caprins sur l’accompagnement 
des producteurs, le pôle fromager fermier sur les appuis 
techniques et les formations et la Chèvre de Savoie.
L’AG s’est clôturée par la célébration des 20 ans de l’AOP 
Chevrotin et une ouverture vers les projets 2023 car comme 
le dit M Ballet-Baz : « 20 ans c’est l’âge des possibles, on a 
éprouvé les changements de l’adolescence mais on a la vie 
devant nous… ». 

Le samedi 30 avril et dimanche 1er mai 2022, a eu lieu le 
10ème Printemps des Chèvres sur la commune de Faverges. 
Cette manifestation, organisée conjointement par 
les différentes structures caprines des départements 

savoyards, a connu comme d’habitude un vif succès. Ce moment était d’autant plus 
marquant qu’il a été l’occasion de fêter l’anniversaire des 20 ans du Chevrotin.  Il a 
aussi été le cadre de l’inauguration de la reconnaissance officielle de la race Chèvre 
de Savoie.
Près de 5 000 visiteurs ont profité de la manifestation avec diverses animations, 
démonstration de chien de troupeau, fabrication de fromages, dégustation de 
viande de cabri, animation musicale... Un stand de vente directe des fromages des 
producteurs permettait de vendre et de faire la promotion de nos fromages de 
chèvre de Savoie.
Ces deux journées furent également l’occasion d’organiser deux concours :

un concours de chèvres avec plus de 140 animaux présentés au public et au jury
un concours interdépartemental de fromages de chèvre et de brebis qui fut 
remarquable par son ampleur avec près de 240 fromages pour 70 producteurs.

Cet événement biannuel est un lourd investissement en temps au niveau de 
l’organisation mais permet de mettre en avant le travail et le dynamisme de notre 
filière caprine en Savoie ainsi que de promouvoir la qualité de nos produits. 
Merci au comité de pilotage du Printemps des Chèvres et à Bernard MARCHAND, 
son Président qui mène à bien l’organisation de cette manifestation.
Nous remercions également tout nos partenaires, techniques ou financiers, que 
sont la Chambre d’Agriculture Savoie Mont-Blanc, la coopérative Eleveurs des 
Savoie, la commune de Faverges-Seythenex, le Parc Naturel Régional des Bauges, 
le Conseil Savoie Mont-Blanc, la region Auvergne Rhône-Alpes, le Crédit Agricole 
des Savoie et Groupama.

LE PRINTEMPS DES CHÈVRES 2022 : ENCORE UNE BELLE RÉUSSITE !LE PRINTEMPS DES CHÈVRES 2022 : ENCORE UNE BELLE RÉUSSITE !

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT DU CHEVROTIN : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT DU CHEVROTIN : 
20 ANS, L’ÂGE DES POSSIBLES20 ANS, L’ÂGE DES POSSIBLES

lesles  aactualitésctualités CHÈVRES DES SAVOIE : CHÈVRES DES SAVOIE : 
L’ASCS TRÈS DYNAMIQUE !L’ASCS TRÈS DYNAMIQUE !

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT CAPRIN DES SAVOIE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU SYNDICAT CAPRIN DES SAVOIE 

20 ans d’AOP 

ça se fête !!!

La traditionnelle Assemblée Générale a 
eu lieu le 9 décembre 2022 à Contamines 
sur Arve. Malgré les conditions 
météorologiques délicates ce jour-là, les 
éleveurs de chèvres et les représentants 
de nos partenaires étaient nombreux 
pour assister à la remise des principales 
informations de cette assemblée.
Une visite de l’atelier d’engraissement 
des cabris a permis d’expliquer le 
fonctionnement de cette structure 
innovante.
Les résultats financiers du Syndicat Caprin 

ont ensuite étés présentés. Malgré un 
résultat d’exploitation en légère baisse, 
correspondant à des investissements 
dans du matériel pour l’atelier 
d’engraissement, la situation financière 
du Syndicat Caprin reste stable.
Le travail du Syndicat Caprin s’est 
beaucoup concentré cette année 2022 
sur la création de l’atelier de Contamines 
sur Arve. 
Les autres services, comme le «pack 
nouvel installé» et le «pôle fromager», 
présentent eux aussi un certain 

dynamisme. Un bilan 
sur la prédation a 
été présenté. Ce fut 
l’occasion d’échanges constructifs avec 
les représentants de la DDA sur ce sujet.
Nos partenaires techniques, le GDS des 
Savoie et la Coopérative Eleveurs des 
Savoie, ont également présenté leur bilan 
annuel pour clôturer cette Assemblée 
Générale.

Le Conseil d’administration a également été 
renouvelé suite à l’AG :

Co-Présidents : Bruno Lathuraz et Lionel Beaudet
Vice-Présidente : Amélie Bouchet
Trésorier : Christophe Churlet
Secrétaire : Claude Dufreney
Membres : Yves Mermillod, Stéphane Vivet, Océane 
Ponthieu, Thomas Peyle


